COLLECTIONS. UNE NOUVELLE LOI MET EN FUREUR LES COLLECTIONNEURS DE VÉHICULES MILITAIRES , DÉSORMAIS CLASSÉS COMME «ARMES DE GUERRE». DANS LE GRAND SUD, C'EST LA GROGNE DU CÔTÉ DES TACOTS. 

Vieux GMC et jeeps réincorporés de force 



Ces fous roulants dans leurs drôles de machines nous font rêver. Les collectionneurs de véhicules anciens que l'on voit parfois le week-end, sur les départementales, nous rappellent notre mal au cœur de gamins sur les sièges en cuir des DS et nos premiers flirts acrobatiques sur les banquettes exiguës des Dauphine.

Beaucoup de ces passionnés comptent dans leur écurie de vieux véhicules militaires, qu'ils bichonnent avec amour, passant leur week-end dans le cambouis et la peinture, avec, comme récompense, le ronflement joyeux d'un vieux moteur qui se remet à tourner…

Seulement voilà : une nouvelle réglementation vient de classer ces véhicules en « armes de 2e catégorie », c'est-à-dire armes de guerre. Du coup, soit les collectionneurs font une demande de « détention d'armes » aux préfets. Soit… ils détruisent leur véhicule ! « Nous sommes très inquiets », affirme Frédéric Dardier, président de Véhicules Anciens 82, basé à Montbartier, en Tarn-et-Garonne. Lui est ses amis, entre 15 et 30 personnes selon les saisons, passent tout leur temps libre à retaper ces Jeep antédiluviennes, ces GMC d'autrefois.

UN BRAQUAGE AVEC UNE JEEP 

« Cette réglementation est ridicule ! Vous nous voyez aller faire un braquage avec une jeep des années quarante, considérée comme « arme de guerre » ? Un bon 4X4 moderne ferait mieux l'affaire… » Sans compter que la loi impose à ces « armes de guerre » d'être détenues dans des conditions de sécurité très sévères. Donc très compliquées. Et coûteuses… « On nous demande de démilitariser les véhicules… Il faudra les peindre en rose ? » ironise Jean-Pierre Roi. Il est le président de l'Association de restauration et de conservation des véhicules militaires « Tolosa », basée à Montesquieu-Lauragais. Que va-t-on faire de nos véhicules ? Les saisir ? Nous arrêter ? Nous mettre en prison ? »

Ce qui reste en travers de la gorge des collectionneurs, c'est que régulièrement, ils participent, et de bon cœur, à des commémorations, des défilés… avec l'armée ! Comme beaucoup d'entre eux, Jean-Pierre Roi s'est rendu au salon Rétromobile à Paris la semaine dernière. « A priori, les associations devraient tenter un recours au Conseil d'État contre cette mesure », rapporte-t-il.

« Nous nous battrons jusqu'au bout contre cette mesure stupide et maladroite, confirme Claude Delagneau, président national de la Fédération Française des Véhicules d'Époque, très déçu par les rencontres au ministère de la défense. Il est inacceptable que l'on compare nos Méhari à des 11.43 ! » Pour Claude Delagneau, « ce principe d'autorisation préalable, à la seule discrétion du préfet et qui peut nous être retirée à tout moment est inacceptable ! » Claude Delagneau rajoute : « Surtout, demandez à nos troupes de rester calmes. Elles sont très remontées… »

Et si les chars de 39-45 encerclaient le ministère de la Défense ?

Dominique Delpiroux

Le ministère : Combler un vide juridique… 

Pour tâcher de mieux comprendre les raisons de ce décret, nous nous sommes adressés au ministère de la Défense. Qui, par son service de presse, nous a apporté en réponse le courrier suivant :

« Ce décret a été pris pour combler un vide juridique et permettre aux

particuliers et aux associations de détenir de manière réglementaire des matériels de 2e catégorie - ces matériels étant dangereux en ce qui concerne l'ordre et la sécurité publics. Les collectionneurs et les associations n'ont pas du tout été oubliés. Elles ont même été consultées et associées à la rédaction de ce décret. Ils ont été reçus à plusieurs reprises par l'ensemble des ministères intéressés.

Les autorisations de détention de ces matériels de 2e catégorie

doivent être demandées dans les préfectures de départements.

Actuellement en France, seul le banc de Saint-Étienne est habilité à

neutraliser les armes à feu. Les dispositifs de sécurité à mettre en place, notamment pour se prémunir contre le vol, sont prévus par le décret du 6 mai 1995. »

